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Valence, le 11 SEPTEMBRE 2018 

N/Réf.: FA/SB 2018 - 48 
Objet Dossier suivi par : F. ACKERMANN 
Téléphone : 04 90 86 57 15 
Mail : f.ackermann@inao.gouv.fr 
 
V/Réf. :  
OBJET: PLU AUBIGNOSC - Révision allégée n°1 

 
 
 
Monsieur le Maire,  
 
Par courrier du 6 juillet 2018, vous avez invité l’INAO à participer à une réunion d’examen conjoint 
relative à la révision allégée n°1 du PLU de votre commune, le 14 septembre 2018. 
 
Je vous remercie pour cette invitation et vous prie de bien vouloir excuser l’Institut, ne pouvant nous 
rendre disponibles à cette date. 
 
Je tiens néanmoins à vous faire part des observations de l’INAO, après examen du projet de 
révision allégée du PLU de votre commune.  
 
La commune d’Aubignosc est située dans l’aire géographique des Appellations d’Origine d’Origine 
(AOP/AOC) « Banon », « Huile d’olive de Haute-Provence », « Huile d’olive de Provence » et 
« Huile essentielle de lavande de Haute-Provence » ou « Essence de lavande de Haute-
Provence ». 
Elle appartient également aux aires de production des Indications Géographiques Protégées (IGP) 
« Agneau de Sisteron », « Petit épeautre de Haute-Provence », « Farine de petit épeautre de Haute 
Provence », « Miel de Provence », « Thym de Provence » et des IGP viticoles « Alpes-de-Haute-
Provence » et « Méditerranée ». 
Trois labels rouges sont par ailleurs associés à 2 de ces IGP : LA 09-95 « Viande Fraîche 
d’Agneau de plus de 13 kg carcasse, nourri par tétée au pis au moins 60 jours » (associé à l’IGP 
« Agneau de Sisteron »), LA 13-94 « Miel toutes fleurs » et LA 24-89 « Miel de lavande et de 
lavandin » (associés à l’IGP « Miel de Provence »). 
 
Le projet a pour objet de transformer une zone Apv, définie dans le PLU approuvé en juin 2016, en 
zone Npv. 
Le secteur concerné, dit des « Crouzourets, d’une superficie de 13.3 ha, se situe entre la Durance 
et l’autoroute A51.  
Il comporte 8 ha de terres agricoles, dont 6.5 ha sont actuellement cultivés. Il a néanmoins 
vocation à accueillir une centrale photovoltaïque au sol.  
La consommation et/ou le remaniement des terres agricoles du territoire communal impactent les 
aires géographiques des AOC/AOP et IGP dont fait partie la commune d’Aubignosc. 
 

Monsieur le Maire  
Marie  
 
04 200 AUBIGNOSC 
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Dans le cas présent les terrains du périmètre concernés par le projet ne présentent pas les 
caractères nécessaires à la culture des oliviers ou de la lavande destinés à la production des 
AOP/AOC correspondantes. 
En revanche, ces terres peuvent potentiellement produire des aliments (fourrages ou céréales) 
destinés aux troupeaux relevant des AOP « Banon » et IGP « Agneau de Sisteron », ou du petit 
épeautre destiné aux IGP « Petit épeautre de Haute-Provence » et « Farine de petit épeautre de 
Haute Provence ». 
Considérant que le projet, bien que réduisant la zone A du territoire communal, n’introduit pas la 
vocation « parc photovoltaïque au sol » déjà prévue pour la zone N du PLU actuellement en 
vigueur ;  
Considérant par ailleurs que le secteur concerné n’est pas à ce jour engagé dans la production 
d’AOP ou d’IGP, ainsi que son relatif enclavement dans des infrastructures routières ;  
l’INAO n’a pas d’objection à formuler sur le projet qui lui est soumis dans la mesure où la révision 
qu’il propose n’a pas d’incidence directe sur la production des AOC/AOP ou IGP précitées. 
 
Je vous prie de croire, Monsieur le Maire, à l’expression de ma haute considération. 
 

 
Pour la Directrice et par délégation, 

L’adjointe au Délégué Territorial,  
           Valérie KELLER 
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